
COMMENT FAIRE ? SERVICE TRAVAUX A DOMICILE 
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Bien vivre chez soi

145, rue Paul Bert
73000 CHAMBÉRY 

Téléphone : 04 79 60 23 87

CCAS DE CHAMBÉRY

TRAVAUX A DOMICILE

        145, rue Paul Bert
             BP 30368
             73003 CHAMBÉRY cedex

  04.79.60.50.20

ACCUEIL 
Du lundi au vendredi :    

  8h30 - 12h et 13h30 - 17h

Un répondeur est disponible 
sur les heures de fermeture du service 

Contactez-
nous pour tous 

renseignements.

- vous prenez contact avec notre 
   service,
- nous venons à votre domicile pour 
  établir un devis,
- après accord, nous réalisons vos 
   travaux.



LE SERVICE NOS MISSIONS POUR QUI ?

Ecoute
Respect

Confiance

Le service Travaux a vocation à vous 
soutenir et vous accompagner dans 

votre vie quotidienne, en vous ap-
portant une aide en matière de petites 
réparations. 

Il apporte une solution aux problèmes 
techniques que peuvent rencontrer les 
usagers. Il les rassure et les conseille 
face à ces difficultés et contribue au 
maintien de votre autonomie.
Ce service est agréé par l’Unité 
Territoriale Savoie.

La tarification tient compte du  niveau 
de ressources de la personne.

Les avantages de notre service public :
- nous gérons une équipe de profes-
  sionnels qualifiés et régulièrement 
  formés,
- nous organisons le remplacement 
  des professionnels en cas
  d’absence,
- nous rémunérons directement notre 
  personnel, seule la prestation vous 
  est facturée.

Le service intervient à votre domicile 
sous 24 heures, pour :

■  effectuer diverses réparations : 
  changer une ampoule, remplacer  
  un robinet, déboucher une 
  évacuation, arrêter une fuite d’eau, 
  réparer un appareil électromé-
   nager, installer une étagère, 
   changer une serrure ou un 
   verrou …., 

■  installer des barres de maintien,  
  des sièges de baignoire…, afin de  
  garantir votre sécurité en cas de  
  perte d’autonomie,

■  conseiller sur la sécurité des 
  installations domestiques.

Pour bénéficier de nos services, 
vous devez :

■  être âgé de 60 ans au moins,
■ ou être en situation de handicap,
■ résider sur la commune de 
   Chambéry.

Intervention à domicile


